
AVIS D'EXPERT

La voie étroite de la négociation
face à la haussedesprix
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DERNIÈRES SEMAINES, ET PLUS PARTICULIÈREMENT

avec le contexte de la guerre enUkraine, certains

fournisseurssèmentla « panique » dans les services
achats : le prix descomposantset les délais de livrai-

sons explosent... Cette situation fragilise l’activité
des entreprises.Comment celles-ci peuvent-ellesres-

ter compétitives?
La tâcheest rude : par principe, les entreprisessont

libres defixer lesprix deleurs biensouservices.En outre,

l’accord concluentre les parties est intangible, doncnon
modifiable unilatéralement.Le fournisseurne pourra
doncmodifier sonprix, varier la quantité de produits,

voir même mettre un terme aucontrat.
Naturellement,ceque les parties ontétabli d’un com-

mun accordpeut être modifié par leur consentement
mutuel.Il estdonc toujours possible d’essayerd’adapter
les clausesou les prix descontratsen coursen négociant

l’accord du client. En cas de difficulté, l’entreprise pour-

rait setournervers le nouvel article 1195 du Codecivil

relatif à l’imprévision, applicableaux contratsconclus

depuis le 1er octobre2016 - ou avant,en cas de renou-

vellement oudereconductiontacite.

Ce texte prévoitla possibilité de demanderla renégo-

ciation de soncontratsi unchangementdecirconstances

imprévisible lors dela conclusion du contratrend l’exécu-
tion excessivementonéreusepourune partiequi n’avait
pasacceptéd’enassumer le risque. Cette disposition peut
paraîtreséduisante.Toutefois, on s’aperçoit rapidement
quelesconditions de mise en œuvreréserventcette impré-

vision à dessituationspeunombreuses.
Lechangementdecirconstances « imprévisible » exige

tout d’abord unbouleversementdu contratpostérieurà
sa conclusionet qui ne doit pasavoir pu être prévu en

amontpar les parties.
Ensuite, aucune des parties au contratne doit avoir

décidé d’en assumer le risque. En effet, si unepartie au

contrata accepté l’existence d’un aléaéconomique,elle

estalors privéede toute possibilité de seprévaloirdetout
bouleversementcontractuelanormal.

Enfin, l’exigence d’une exécution contractuelle

« excessivementonéreuse» signifie qu’il ne suffira pas
pour la partieconcernéede démontrerquel’exécution
ducontrat estsimplementdevenuedifficile, elle devra
prouver que le bouleversementdont elle se prévaut

est exceptionnel.Le tribunal saisidevraapprécierau
cas par cas.

Mêmesi les conditionssont réunies, une partie peut
demanderde renégocierle contrat, mais ne peut pas

décider de suspendresesobligations pendantles discus-

sions. En casde refus ou d’échecdela renégociation, les

partiespeuvent néanmoinss’accorder pour mettreun

terme aucontrat,aux conditionsqu’elles déterminent,

ou demanderd’uncommunaccordau juge deprocéder
à son adaptation.A défaut d’accord dansun délai rai-

sonnable, le juge peut également, à la demanded’une
partie, réviser le contratou y mettrefin, à la date etaux
conditionsqu’il fixe.

A ce jour, la jurisprudenceesttrop rarepour appré-

cier dansquelle mesure le jugesaisiaccepterade modi-

fier, s’il est encoretemps, le contrat que les parties
avaientnégocié ou s’il préférerasimplementy mettre

un terme,ce qui n’est pas nécessairementl’intérêt du

demandeur.

Si la ruptureestconsomméeavec le fournisseurqui

tentelecoupde forceavec sesnouveauxprix, l’entreprise
conservedes moyensdecontestation,et notamment:

- une haussedeprix peut être qualifiée de rupture
brutaled’une relation commerciale établie par le four-

nisseur dès lors que cetteaugmentationestsoudaine,

substantielle et bouleverse l’économie ducontrat ;

- cette augmentationpeut aussivioler l’interdiction
desoumettreou tenterde soumettrel’autre partieà des

obligationscréantun déséquilibre significatifdans les

droitsetobligationsdesparties.Letextepermeten effet
« un contrôlejudiciaire du prix, dès lors que celui-ci

ne résultepas d’une libre négociationet caractériseun

déséquilibresignificatifdans les droits et obligations

desparties ».

Une attentionparticulièresera portée à larédaction
desnouveauxcontratsafin deprévoir les conséquences

des variationsdeprix : cela passerapar l’intégration
d’une clausede hardship(ou clausederévision de prix)
permettantla renégociation desobligationsdont l’exé-
cution est devenue trop onéreuse,et/ou d’une clause

d’indexationduprix qui fera dépendrele prix desmar-

chandises d’un indice ayantunrapportavec l’objet de la

convention,ou avec l’activité d’une des parties.

La situationactuelle économiqueet internationale
remetencausele modèle desapprovisionnementsà flux

tenduet nécessiteune expertisejuridiqueminutieuse et
indispensable pouraccompagner les servicesachatsdans
cesnouveauxdéfis. E
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